
L' Argentine réitère son droit
inaliénable sur les Iles Malouines

Buenos-Aires, 11 juin (RHC)- Le gouvernement de l'Argentine a réitéré ce mardi son droit inaliénable sur
les Iles Malouines, Géorgie du Sud-et Sandwich du Sud, et les espaces maritimes environnants .

Dans un communiqué émis à l'occasion de la Journée de réaffirmation des droits argentins sur cet
archipel, le ministère des Affaires étrangères a exigé au gouvernement britannique une négociation pour
trouver une solution au conflit territorial qui dure depuis plus d'un siècle.

Le document précise que le refus du dialogue de la part du Royaume Uni répond à l'intention de ce pays
de maintenir sa présence militaire dans l'Atlantique Sud.

Le message dénonce les activités illégitimes d'exploration et d'exploitation des ressources naturelles par
le Royaume Uni dans l'Atlantique Sud qui violent la résolution 31/49 de l'Organisation des Nations Unies.
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